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 n° 101 085 du 18 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2013 par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision (...) prise par le délégué de Madame la 

Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile en date du 29 octobre 2012, notifiée à l’intéressé 

le 19 décembre 2012, déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour formulée par celui-ci en 

date du 09 août 2012, en application de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers, 

ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en découle ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me F. LONDA SENGI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 2 juin 2009, il a introduit, auprès de l’administration communale de Schaerbeek, une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi, transmise à la partie 

défenderesse le 27 avril 2010.  Par une décision du 27 septembre 2011, la partie défenderesse a rejeté 

ladite demande.  Cette décision a été notifiée au requérant le 25 octobre 2011 assortie d’un ordre de 

quitter le territoire. 
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1.3. Par un courrier recommandé du 8 octobre 2011, le requérant a introduit, auprès de la partie 

défenderesse, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en application de l’article 9ter 

de la loi, déclarée recevable le 2 décembre 2011.  Le 26 avril 2012, la partie défenderesse a déclaré sa 

demande de séjour non-fondée, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire et notifiée au 

requérant le 25 juin 2012.  Le 25 juillet 2012, le requérant a introduit un recours en suspension et en 

annulation à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, enrôlé sous le n° 104 228, 

toujours pendant à ce jour. 

 

1.4. Par un courrier recommandé du 9 août 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois en application de l’article 9ter de la loi. 

 

1.5. En date du 29 octobre 2012, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation 

de séjour du requérant, par une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire et notifiée à celui-ci le 

19 décembre 2012. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 9ter §3 - 4° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le Médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1
er

, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1
er

, alinéa 

1
er

 et qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la 

présente disposition. 

 

Il ressort de l'avis médical du médecin de l'office des Etrangers daté du 23.10.2012 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1
er

 et qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base 

de la présente disposition. 

 

Dès lors, le certificat médical type
1
 fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie 

dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l'article 3 CEDH. 

 

L'irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l'Article 9ter §3. 

 

------------------------------------------ 
1
 L'article 9ter prévoit entre autres sous peine d'irrecevabilité que le certificat médical type (CMT) publié en annexe de l'AR 

du 24.01.2011 soit joint à la demande introductive et doit indiquer la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. 

Cette appréciation par le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué imposée en condition 

de recevabilité de la demande par l'article 9ter ne peut dès lors porter que sur le CMT — si la demande 16/02/2012: un 

CMT datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande joint à la demande et les annexes éventuelles 

auxquelles il se réfère à condition qu'elles complètent les informations qu'il contient  ». 

 

1.6. Le 10 janvier 2013, l’administration communale de Schaerbeek a transmis à la partie défenderesse 

une « Fiche de signalement d’un mariage de complaisance projeté, reporté ou refusé » au sujet du 

requérant et de Mme [Z.S.], ressortissante belge.   

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers, de la violation de l'article 3 

de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales 

[ci-après CEDH], ainsi que du principe général de bonne administration ». 

Le requérant avance que « [le] médecin [de la partie défenderesse ne l’a] jamais examiné ni rencontré 

(…), de sorte qu’il convient de se demander s’il a effectivement rendu son avis en parfaite connaissance 

de cause. Qu’il est curieux, pour un médecin rendant un avis circonstancié, de n’avoir jamais rencontré 
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le patient ni l’avoir entendu. Qu’il apparaît que cet avis est tendancieux. Que dans son avis médical 

remis le 2 » (sic) octobre 2012, le médecin de l’Office des Etrangers a indiqué que l’ensemble des 

traitements médicaux et suivis nécessaires sont disponibles dans le pays d’origine. Que dès lors, selon 

ledit médecin, sur base de l'ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé du patient 

ne l’empêche pas de voyager, ce dernier médecin conclut dans son avis qu’il n’existe aucune contre-

indication médicale à un retour dans le pays d’origine, la République Démocratique du Congo ». 

Le requérant poursuit en soutenant que « de plus, contrairement à ce qu’a indiqué [la partie 

défenderesse] (…), son médecin traitant avait signalé d’emblée dans le certificat médical type de l’Office 

des Etrangers qu’en cas d’arrêt du traitement, il y aura des complications de l’ordre de la cardiopathie, 

de la neuropathie, et que celles-ci pourraient même conduire [à son] décès (…). Que de surcroît, la 

notion même de possibilité de traitement indique que l'existence devrait s'entendre à la fois de la 

distribution possible du médicament ou de la possibilité de suivre un traitement et les examens qui 

l’accompagnent, et de la possibilité concrète pour le malade d'en bénéficier, compte tenu de critères 

financiers, d’éloignement. Que le fait qu’[il] soit indigent ne contribue certainement pas à apporter bon 

ordre sur ce point ».  Le requérant se réfère à cet égard à « la jurisprudence du Conseil d’Etat et des 

Tribunaux de l'ordre judiciaire », laquelle « prend en compte non seulement la disponibilité de 

traitement, mais également son accessibilité sur le plan pratique, notamment économique ». 

Il avance ensuite que « ni [la partie défenderesse] ni le médecin conseil de l'Office des Etrangers ne se 

sont employés à vérifier la disponibilité concrète et réelle des moyens médicaux pouvant soigner 

adéquatement la pathologie dont [il] souffre. (…) ». 

Le requérant soutient encore que « le rapport du médecin conseil de l’Office des Etrangers ne repose 

sur aucun élément concret et sérieux. Que d’ailleurs, ce dernier [ne l’]a jamais, ni rencontré ni entendu 

(…), de sorte qu’il y a tout de même lieu de se demander sur quoi il fonde son avis. Que, selon son 

médecin traitant, si [il] devait arrêter le traitement, cela entraînera une aggravation de sa situation, 

pouvant conduire à la mort. Que compte tenu de l’absence et de l’insuffisance des infrastructures 

médicales dans son pays d'origine, la République Démocratique du Congo, allié (sic) à [son] état 

d'indigence (…), il est clair que si [il] devait retourner au Congo (…), il hypothéquerait sa vie, et à tout le 

moins, subirait un traitement inhumain et dégradant, contraire à l'article 3 de la [CEDH], d’autant plus 

qu’il ne pourrait se faire soigner convenablement, ou même pas du tout. Que pour le surplus, la 

République Démocratique du Congo ne disposant pas de caisse de sécurité sociale assurant les 

dépenses médicales, son retour dans ce dernier pays l’expose immanquablement quant à sa vie. (…) 

Qui plus est, [la décision querellée] se base sur un avis nettement tendancieux, rendu sans jamais avoir, 

ni rencontré ni entendu l’étranger. (…) Qu’[il] risque à tout le moins, en cas de retour au Congo (…), de 

subir un traitement inhumain et dégradant, prohibé par l’article 3 de la [CEDH]. Qu'il appert de ce qui 

précède qu’[il] souffre effectivement d'une maladie qui peut entraîner un risque réel pour sa vie, suivant 

en cela le certificat médical rédigé par son médecin traitant, lequel sous-tend sa demande d'autorisation 

de séjour, introduite sur pied de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers. Que 

conséquemment, [il] se trouve dans l'impossibilité de retourner dans son pays d'origine, la République 

Démocratique du Congo, où il ne pourra pas se faire soigner adéquatement, en raison de la déficience 

et de l’absence de moyens médicaux pouvant soigner sa maladie (…). Qu’en pareil contexte, en cas de 

retour au Congo (…), [il] ne pourra donc pas se faire soigner adéquatement, avec le plus grand risque 

d'aggraver sa maladie et de ne pas pouvoir obtenir les soins appropriés, subissant par-là un traitement 

inhumain et dégradant, contraire à l’article 3 de la [CEDH] ». 

 

3. Discussion 

 

A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert 

non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « du 

principe général de bonne administration », dès lors que le requérant ne précise pas de quel principe de 

bonne administration il entend se prévaloir (cf. C.E., arrêt n° 111.075 du 7 octobre 2002).  Le Conseil 

rappelle en effet que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (cf. C.E., arrêt 

n° 188.251 du 27 novembre 2008). 

De même, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir est une cause générique d’annulation et non une 

disposition ou un principe de droit susceptible de fonder un moyen.  Dès lors, en ce que le requérant en 

invoque la violation, le moyen unique est irrecevable. 
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3.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi, précise 

que « L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son délégué ».  

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce premier paragraphe portent que « l’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…). L’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1
er

, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués 

dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le 

ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet (…) ». 

Le § 3, 4°, de la même disposition dispose quant à lui que la demande peut être déclarée irrecevable 

«lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle, également, que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, de manière à laisser apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, de pouvoir la 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse, se fondant sur l’avis de son médecin 

conseil du 23 octobre 2012, lequel est joint à la décision attaquée et figure au dossier administratif, a 

considéré que la maladie dont souffre le requérant ne relève pas du champ d’application de l’article 9ter 

de la loi, dès lors que la maladie concernée ne présente pas une menace directe pour la vie du 

requérant, que son état de santé n’est pas critique et que ladite maladie ne se trouve pas à un stade 

très avancé.  Cette motivation n’est au demeurant pas utilement contestée par le requérant en termes 

de requête, lequel se contente de réitérer que « son médecin traitant avait signalé d’emblée dans le 

certificat médical type de l’Office des Etrangers qu’en cas d’arrêt du traitement, il y aura des 

complications de l’ordre de la cardiopathie, de la neuropathie, et que celles-ci pourraient même conduire 

[à son] décès », sans indiquer in concreto en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions et 

principes visés au moyen. 

 

Ensuite, en ce que le requérant reproche au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas l’avoir 

examiné, le Conseil rappelle que ni l’article 9ter de la loi, ni les arrêtés d’exécution de cette disposition 

n’imposent à la partie défenderesse de rencontrer le demandeur (cf. dans le même sens : C.E., arrêt n° 

208.585 du 29 octobre 2010).  En effet, cette disposition prévoit en son paragraphe 1
er

, alinéa 4, que 

«(…) l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1
er

, des possibilités de traitement (…), est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le Ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts» (le Conseil souligne).  Il ne ressort ainsi pas de la disposition précitée qu’il existe une 

obligation spécifique dans le chef de ce médecin fonctionnaire de rencontrer le requérant.  Imposer une 

telle obligation serait conférer à la loi une portée que le législateur n’a pas entendu lui donner. 

En tout état de cause, le Conseil relève que le médecin conseil de la partie défenderesse ne conteste 

pas l’existence de la maladie dont est atteint le requérant, mais il relève que celle-ci ne représente pas 

un risque vital pour le requérant, et qu’il ne s’agit dès lors pas d’une maladie telle que prévue au §1
er

, 

alinéa 1
er

, de l’article 9ter de la loi, qui pourrait entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour dans le 

Royaume.  Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt du requérant à la critique qu’il formule. 

 

Par ailleurs, le requérant affirme en termes de requête que « dans son avis médical remis le [23] 

octobre 2012, le médecin de l’Office des Etrangers a indiqué que l’ensemble des traitements médicaux 

et suivis nécessaires sont disponibles dans le pays d’origine ».  Or, le Conseil rappelle que la partie 

défenderesse, se fondant sur l’avis de son médecin conseil du 23 octobre 2012, a uniquement 

considéré que la maladie du requérant ne relève pas du champ d’application de l’article 9ter de la loi, de 

sorte que cette partie du moyen manque en fait, la partie défenderesse n’ayant nullement affirmé que 

« l’ensemble des traitements médicaux et suivis nécessaires sont disponibles » au Congo. 
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Pour le reste, le requérant expose en termes de requête qu’il est indigent et reproche à la partie 

défenderesse et à son médecin conseil de ne pas avoir vérifié « la disponibilité concrète et réelle des 

moyens médicaux pouvant soigner adéquatement la pathologie dont [il] souffre ».  Sur ce point, le 

Conseil relève qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir réalisé des 

recherches quant à la disponibilité et l’accessibilité du traitement dans le pays d’origine du requérant.  

En effet, ainsi qu’il ressort du libellé du paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter de la loi, celui-ci ne 

s’applique qu’aux demandes formulées par « L'étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne ».  Dès lors que le requérant ne conteste pas utilement le motif selon 

lequel l’affection dont il souffre n’atteint pas le seuil de gravité requis par l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 1
er

, de 

la loi, il ne justifie pas d’un intérêt à l’articulation de cette partie de son moyen, la question de la 

disponibilité et de l’accessibilité des traitements, et partant de son indigence, apparaissant en l’espèce 

dénuée de pertinence. 

 

Quant au fait que le médecin fonctionnaire n’a jamais entendu le requérant, le Conseil rappelle que 

l’administration ne doit pas interpeller le requérant préalablement à sa décision et que s’il incombe, le 

cas échéant, à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (cf. CE, arrêt n°109.684 

du 7 août 2002).  Partant, contrairement à ce que le requérant prétend, il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas l’avoir auditionné avant de prendre sa décision, dès lors qu’aucune 

disposition légale ne l’y oblige. 

 

Enfin, le Conseil ne peut que constater que le requérant reste en défaut de démontrer in concreto le 

risque de traitements contraires à l’article 3 de la CEDH qu’il encourrait en cas de retour dans son pays 

d’origine.  Ses seules allégations, suivant lesquelles « compte tenu de l’absence et de l’insuffisance des 

infrastructures médicales dans son pays d'origine, la République Démocratique du Congo, allié (sic) à 

[son] état d'indigence (…), il est clair que si [il] devait retourner au Congo (…), il hypothéquerait sa vie, 

et à tout le moins, subirait un traitement inhumain et dégradant, contraire à l'article 3 de la [CEDH], 

d’autant plus qu’il ne pourrait se faire soigner convenablement, ou même pas du tout », ne peuvent en 

effet être considérées comme suffisantes à cet égard.   

Au surplus, le Conseil rappelle que l’examen de la situation médicale d’un étranger faisant l’objet d’une 

mesure d’éloignement, et dont la demande d’autorisation de séjour a été rejetée, devra, le cas échéant, 

se faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa délivrance (cf. dans 

le même sens : C.E., arrêts n° 207.909 du 5 octobre 2010 et n° 208.856 du 29 octobre 2010).  Le 

moyen est dès lors prématuré à cet égard. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses aspects et ne suffit 

pas à entraîner l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 

 

 


